
                      
 

 

 
AVIS DE COURSE 

 

VOILE LEGERE 2017-2020 
 

INTERLIGUE OUEST DE PRINTEMPS  

CLASSE EUROPE 
Samedi 21 et dimanche 22 mars 2020 

Douarnenez 

Autorité Organisatrice : SOCIETE DES REGATES DE DOUARNENEZ 

Grade : 5A 

 
La mention « [DP] » dans une règle de l’AC signifie que la pénalité pour une infraction à cette règle 
peut, à la discrétion du jury, être inférieure à une disqualification. 
 
 
1. REGLES  

La régate sera régie par : 
1.1 les règles telles que définies dans Les Règles de Course à la Voile (RCV),  
1.2 les règlements fédéraux. 

 
  
2. ADMISSIBILITE ET INSCRIPTION 
2.1 La régate est ouverte à tous les bateaux de la classe EUROPE en conformité avec les règles 

de classe. Les concurrents devront être adhérents à l’AFE, timbre 2020.  
2.2 Les bateaux admissibles pourront s’inscrire par internet en ligne à l’adresse suivante 

http://www.srdouarnenez.com/ ou en complétant le formulaire ci-joint et en l’envoyant 
accompagné des frais d’inscriptions requis à la sr douarnenez – 59 quai de l’Yser – 29100 
Douarnenez 

2.3 Les concurrents possédant une licence FFVoile doivent présenter au moment de leur 
inscription :  

• leur licence Club FFVoile 2020 mention « compétition »  valide attestant la présentation 
préalable d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la voile en 
compétition  

• ou leur licence Club FFVoile 2020 mention « adhésion » ou « pratique » accompagnée 
d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la voile en compétition 
datant de moins d’un an, 

• une autorisation parentale pour les mineurs, 

• si nécessaire, l’autorisation de port de publicité. 

• le certificat de jauge ou de conformité 
 
3. DROITS A PAYER 

Les droits requis sont les suivants : 

Classe 
Montant avant le 

07/03/2020 
Montant à partir du 

08/03/2020 

Europe 
 

20 € 30€  

 

http://www.srdouarnenez.com/
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4. PROGRAMME 
4.1 Confirmation d’inscription : 

Samedi 21 mars de 9h00 à 12h00. 
4.2 Briefing 1h00 avant le 1er signal d’avertissement 
4.3 Jours de course : 

Date 
Heure du 1er signal 

d’avertissement 
Classe(s) 

                    Samedi 21 mars 14h30 Classe Europe 

                     Dimanche 22 mars  10h00 Toutes classes 

4.4  Le dernier jour de la régate, aucun signal d’avertissement ne sera donné après 15h30.  
 
5. INSTRUCTIONS DE COURSE  

Les instructions de course et les annexes éventuelles seront  

• affichées selon la prescription Fédérale 

• disponibles en version électronique à l’adresse suivante http://www.srdouarnenez.com/  
 
6. LES PARCOURS 
6.1 Les parcours seront de type construits. 
6.2  L’emplacement de la zone de course est décrit en annexe Zone de course.  
 
7. SYSTEME DE PENALITE 

La RCV 44.1 est appliquée. 
 
8. CLASSEMENT 
8.1 2 courses devront être validées pour valider la compétition. 
8.2 (a)  Quand moins de 3 courses ont été validées, le classement général d’un bateau sera le 

total de ses scores dans toutes les courses. 
 (b) Quand 3 courses ou plus ont été validées, le classement général d’un bateau sera le total 

de toutes les courses en retirant sa plus mauvaise course. 
  
9. COMMUNICATION RADIO [DP] 

Excepté en cas d’urgence, un bateau qui est en course ne doit ni émettre ni recevoir de 
données vocales ou de données qui ne sont pas disponibles pour tous les bateaux.  

 
10. PRIX 

Une remise de prix aura lieu à l’issue de la dernière course. 
 

11. DECISION DE COURIR 
La décision d’un concurrent de participer à une course ou de rester en course relève de sa 
seule responsabilité. En conséquence, en acceptant de participer à la course ou de rester en 
course, le concurrent décharge l’AO de toute responsabilité en cas de dommage (matériel 
et/ou corporel). 

 
12. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 Nous avons la possibilité de vous fournir, sur réservation avant le vendredi 20 mars : 

• Des paniers coureurs pour 10€ par personne / jour (Sandwich, barre chocolatée, fruit, eau) 
samedi midi et dimanche midi  

 
 

Société des Régates de Douarnenez  
Maison du Nautisme - 59 quai de l’Yser - 29100 Douarnenez - France  
Tel : +33 (0)2 98 74 36 84 
srdouarnenez@orange.fr 

 
 
 
 
 

http://www.srdouarnenez.com/
mailto:srdouarnenez@orange.fr
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Bulletin d’inscription  
INTERLIGUE OUEST DE PRINTEMPS  

CLASSE EUROPE 

Samedi 21 et dimanche 22 mars 2020 
Douarnenez 

Autorité Organisatrice : SOCIETE DES REGATES DE DOUARNENEZ 

Grade : 5A 

 
 
N° VOILE :  .....................................................................................  

 
Déclaration coureur : 

Je m'engage à me soumettre aux Règles de Course à la Voile et à toutes autres règles qui régissent 

cette épreuve. Il appartient à chaque coureur, sous sa seule responsabilité, de décider s’il doit prendre 

le départ. 

 

Fait à  ........................................................... le .................................................. , 

 

 Signature : 

 

 

Déclaration parentale : 

Je soussigné, M................................................  autorise mon enfant   ........................................................  

à participer à la régate «Interligue Ouest de printemps» et dégage la responsabilité des organisateurs 

quant aux risques inhérents à cette participation. 

 

Fait à  ........................................................... le .................................................. , 

 

 Signature de l’un des parents : 
 Mention nécessaire écrite « Bon pour autorisation parentale » 

 

 BARREUR 

NOM  

PRENOM  

N° licence  

N° club  

Sexe  

Né(e) le  
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Annexe – Zone de course 
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